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Présidence
ARRETE N° 2025- XXX
 -1…
[compléter] PORTANT COMPOSITION DU JURY D’EXAMENS POUR LA FORMATION (ajouter l’intitulé de la formation)
La Présidente de l'Université Paris Nanterre,

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-1 et s. ; L.712-2 ; D.611-1 et s. ; D.612-1 et s. ; D.613-1 et s. ;
Vu l’arrêté du 3 août 2005 relatif au Diplôme Universitaire de Technologie dans l’Espace européen de l’enseignement supérieur ; 
Vu la charte des examens de l’Université Paris Nanterre adoptée le 05 juillet 2010, dans sa version en vigueur au 09 novembre 2020 ;
Vu les modalités générales de contrôle des connaissances et des compétences adoptées le 26 février 2020 par la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire de l’Université, dans leur version en vigueur au 11 octobre 2021 ;
Vu la délibération du 30 juin 2025 de la commission de la formation et de la vie universitaire sur la prolongation des M3C jusqu’à la fin de l’offre de formation dite LMD4 ;
Vu les modalités spécifiques de contrôle des connaissances et des compétences adoptées par la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire de l’Université le 16 septembre 2024 ; (uniquement si le livret a été constitué, validé et voté ; il faut indiquer la seule date de la CFVU où le livret a été voté)
Vu l’avis du Directeur de l’IUT de Ville d’Avray / Saint-Cloud ;
ARRETE
ARTICLE 1 : 
Le jury des examens organisés en 2025-2026, conduisant à la délibération du diplôme ci-après :

	Diplôme Universitaire de Technologie
	Spécialité : [intitulé exact de la spécialité]
Option : [intitulé exact de l’option, le cas échéant]


est constitué comme suit, pour la première et la deuxième sessions.

Président :

Monsieur Michel BATOUFFLET, Directeur de l’IUT
Chef(s) de Département : 

- Monsieur/Madame prénom NOM (à dupliquer autant que de nécessaire)
Enseignant(s) : 

- Monsieur/Madame prénom NOM (à dupliquer autant que de nécessaire)
Représentant(s) des milieux professionnels : 

- Monsieur/Madame prénom NOM (à dupliquer autant que de nécessaire)

ARTICLE 2 : 
Le Président du jury peut constituer, au sein du jury, des commissions correspondant aux divers Départements de l’IUT et présidés par le chef de Département concerné.

ARTICLE 3 : 
Le jury se prononce sur :

· la validation des unités d’enseignement,

· la validation de chaque semestre universitaire,

· le passage en semestre suivant,

· la validation de l'année universitaire,
· la délivrance du diplôme de DUT (2e année).
ARTICLE 4 : 
Mesdames et Messieurs le Directeur de l’IUT, le Président du jury et les membres du jury ci-dessus désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Fait à Nanterre, le XX 2025
Pour la Présidente, et par délégation,
Madame la Vice-Présidente de Commission de la Formation et de la Vie Universitaire,
Meglena JELEVA
�Numéro d’arrêté à solliciter auprès du SAJI (saji-ca@liste.parisnanterre.fr)


�Le dernier numéro est à compléter par vos soins en fonction du nombre d’arrêté total que vous rédigerez = un arrêté par jury de formation 


�M3C générales Disposition G26 : « Le jury comprend 3 ou 4 membres, dont le président. Il est composé, pour une moitié au moins, d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou de chercheurs participant à la formation parmi lesquels le président.e du jury est nommé, ainsi que, le cas échéant, de personnalités qualifiées ayant contribué aux enseignements, ou choisies en raison de leurs compétences, sur proposition des responsables de formation. […]


Les enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs participant à la formation, de même que les directeurs d’études, peuvent être invités par le jury et assister aux délibérations avec une voix consultative, mais non délibérative. »





